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Pour les projets, la zone d’épandage ou de rejet doit être réalisée en 
aval et à 10 mètres au minimum de la construction. Si cette distance 
est impossible à respecter il convient d’indiquer dans une étude par 
un BE compétent (géotechnicien) que l’épandage n’aura pas de 
conséquence sur la construction projetée. Tous les BE assainissement 
qui font les études de faisabilité sont-ils compétents d’un point de vue 
géotechnique ?? 
 



 
 

 
 
Pour les constructions existantes (réhabilitation des installations dans 
le cadre d’un dysfonctionnement ou d’une extension du bâti), il est 
recommandé de maintenir la zone de rejet (épandage) à 10 mètres au 
minimum de la construction et de la limite de propriété. Si cette 
distance est impossible à respecter il convient d’indiquer dans une 
étude que l’épandage n’aura pas de d’impact et dans le cas contraire 
de proposer des mesures compensatoires (même question que 
précédemment en ce qui concerne les BE « assainissement » ?) 
 
 
 



  
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
Tous les puits pour un usage domestique sont interdits en zone B2 à 
moins de 10 mètres de la construction –L’étanchéité des canalisations 
doit être assurée ( En cas de remplacement des canalisations il faut 
mettre en place des raccords souple). 



 
 
 
En conclusion : 
 
La zone B2 couvre quasiment le totalité de la commune à quelques 
taches près –voir carte auprès de la Direction de l’urbanisme de la 
commune. 
 
Le PPR vaut servitude d’utilité publique et se surimpose au PLU. 
C’est donc la Direction de  l’urbanisme qui  s’assure de son 
application. 
 
Pour autant en ce qui concerne l’assainissement non collectif, il 
convient au SPANC d’assurer l’information des usagers en amont 
pour que l’étude de faisabilité puisse l’intégrer et répondre aux 
prescriptions ou recommandations prévues. 

 


